
PROGRAMME 

Un parcours de formation en 2 étapes et méthodologie d’acquisition de connaissance

Code formation : FORAGEC01 / Durée : 1 jour / Session : à partir de 5  personnes 

       Tarif formation : base individuel 700 € HT.  Prix adapté pour un groupe. Nous contacter pour tarif.

        Public : Diagnostiqueurs / Commerciaux de bureau technique ou d’étude/ MOA / MOE

FORMATION - Comprendre la réglementation LOI AGEC et les enjeux du diagnostic Produits, Équipements, Matériaux et Déchets

1 - Se sensibiliser aux enjeux de l'économie circulaire

• Connaitre les impacts de l’homme sur l’environnement et 
les perspectives mondiales marquantes

• Comprendre les enjeux de l’économie circulaire

• Connaitre les typologies de valorisation

2 – Identifier les enjeux de la gestion des déchets

• Appréhender les chiffres clés spécifiques au BTP

• Connaitre les types de valorisation produits et déchets sur 

les chantiers

• Connaître la réglementation en vigueur

SUPPORTS

PRÉREQUIS • Comprendre le contexte de la réglementation BTP et l’économie circulaire

• Décrypter la Loi AGEC avec un focus Diagnostic PEMD

• Comprendre les nouveaux enjeux de la maitrise d’ouvrage et les nouvelles attributions des diagnostiqueurs

• Comprendre les attendus du diagnostic PEMD

• S’approprier les livrables pour répondre à la nouvelle réglementation

Acquérir des connaissances de base  sur les réglementations 

liées au BTP et l’Economie Circulaire

• Les orientations de la Loi AGEC et obligations  

• Les enjeux des acteurs du BTP

• Les définitions et objectifs Economie circulaire

Décrypter le « décret PEMD » pour mieux répondre aux attendus

• Les tenants et aboutissants du décret

• Les transformations essentielles et les limites de prestations

Comprendre ce qui va changer dans vos projets et les 

impacts  de la réglementation à l’échelle :

• Du métier de diagnostiqueur : compétences, méthodes, etc.

• Du projet : nouvelles relations entre parties prenantes

• D’un territoire et des filières (Réemploi, Réutilisation, etc.)

Connaitre les outils à disposition 

• Être en mesure d’apprécier les nouveaux outils disponibles

Evaluation des connaissances

1ère ETAPE : SENSIBILISATION A L’ECONOMIE CIRCULARIE ET ECO-CONCEPTION 

Format :  @learning composé de 4 modules interactifs et d’accès en autonomie

Après-midi

VOTRE CONTACT : 

Mathilde Pecnard

Mathilde.pecnard@suez.com

07 84 37 47 45

MODALITÉS D’ÉVALUATION

OBJECTIFS 

• Evaluation des besoins 

• Evaluation des acquis

• Evaluation satisfaction 

• Document de formation au 

format numérique et papier

3 - Se sensibiliser à l'éco-conception

• Comprendre les concepts et les principes de                        
l’éco-conception

• Saisir les enjeux de l’éco-conception

• Découvrir l’importance du choix des matériaux et 
du cycle de vie

4 - S'approprier le processus du réemploi  :

• Découvrir des modèles de réemploi

• Connaître le processus d’un projet de réemploi

LES PLUS DU STAGE

• Modules  e-learning en 

autonomie 

• Discours ciblé adapté au public 

• Pédagogie interactive

• Attestation de formation 

• Avoir une connaissance du 

bâtiment et/ou de l’immobilier  

acquise soit par une première 

expérience, soit par une 

formation. 

Matin

2ème ETAPE : FORMATION AUX ENJEUX DE LA LOI AGEC ET DECRYPTAGE DU DECRET DIAGNOSTIC PEMD 

Format :  Présentiel avec méthodes active et transmissive 
MODALITES PEDAGOGIQUES

• Apports didactiques

• Démonstration par l’exemple

• interactivité

• QCM
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• une session mensuelle

• Fiche inscription à remettre au contact 

• Pour toutes Personnes en Situation de 

Handicap, merci de nous contacter pour 

organiser au mieux votre venue

Date de création : 15/09/2021
Mise à jour : 15/01/2024

Pour tous commentaires : 
contact.batirim@suez.com 

8,7/10
Note moyenne de 

satisfaction

100%
Taux de réussite 

Indicateurs 2023 
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